
Convention de _partenariat régissant les relations 
entre l'Université ·Lumière Lyon 2, 

l'EPLE La MARTINIERE-MONPLAISIR et l'EPLEPFA 
de VIENNE- SEYSSUEL pour la Licence 

Professionnelle mention Métiers du BTP Parcours « 
Droit et Techniques des réseaux hydrauliques » 

La présente convention est établie dans le cadre de la mise en place d'une formation par 
l'apprentissage. Elle est conclue entre : 

L'Université LUMIERE LYON 2, agissant au nom et pour le compte de la Faculté de Droit 
Julie-Victoire Daubié, 
86 rue Pasteur - 69007 Lyon, représentée par sa Présidente Madame Isabelle VON 
BUELTZINGSLOEWEN, ci-après désignée « l'Université Lumière Lyon 2 » 

D'une part, 

Et 

L'Etablissement Public Local d'Enselgnement et de Formation Professionnelle 
Agricole de VIENNE-SEYSSUEL - EPLEFPA , pour le compte du EPLEFPA-OFA de VIENNE- . 
SEYSSUEL, 
Vieux Chemin - montée Bon Accueil - 38217 Vienne, représenté par son Directeur, 
Monsieur Pierrre KABACINSKI, 

Et 

L'Etablissement Public Local d'Enselgnement (EPLE) de la MARTINIERE -
MONPLAISIR, 
41 Rue Antoine Lumière, 69372 Lyon, représenté par son Directeur, Monsieur Bruno BIGI 

D'autre part, 

Vu le code de l'éducation, 
Vu les statuts de l'Université Lumière Lyon 2, adoptés par le Conseil d'Administration en sa 
séance du 27 avril 2018, modifiés, 
Vu l'arrêté d'accréditation en d.ate du 20/07/2022, ayant pour objet l'accréditation de 
l'Université Lumière Lyon 2 en vue de la délivrance des diplômes nationaux, 

Il est convenu ce qui suit : 
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